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RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE 
DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC 

 

Date 16 juin 2010  Heure 16 h 00 

Endroit Incinérateur de la Ville de Québec (1210, boulevard Montmorency) 

Rédigé par Mathieu Painchaud Signature  
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 21 avril 2010 et suivis 

• Nécessité d’une demande de certificat d’autorisation (CA) 

• Visite du lieu d’enfouissement technique (LET) 

3. Mise à jour sur la modernisation de l’incinérateur (2010-2011), le système de surveillance en 
continu et la réduction des nuisances associée 

4. Températures à l’incinérateur  

5. Utilisation de l’eau 

6. Situation de la papetière White Birch et paiement de la vapeur d’eau 

7. Rapports d’activité 

8. Date et contenu de la prochaine rencontre 

9. Varia 

 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
 
Membres votants 
Nicole Blouin Conseil de quartier Vieux-Limoilou 
Antoine Carrier AmiEs de la terre de Québec 
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement 
Dany Moisan Arrondissement de La Cité-Limoilou, Ville de Québec 
Claude Pouliot   Conseil de quartier des Maizerets 
Ginette Picard-Lavoie Élue, arrondissement de La Cité-Limoilou 
Suzanne Verreault Élue, arrondissement de La Cité-Limoilou 
 



 

 

Membres sans droit de vote 
Yves Fréchet Service des travaux publics, Ville de Québec 
Denis Robillard Service de l’environnement, Ville de Québec 
Sylvie Verreault Service de l’environnement, Ville de Québec 
Anne-Marie Cantin Communauté métropolitaine de Québec 
Renée Levaque (pour Slavko Sebez) Direction régionale de santé publique 
 
Observateurs 
Raymond Audet Comité de vigilance du lieu d’enfouissement de Québec 
Hélène Gravel Comité de vigilance du lieu d’enfouissement de Québec 
Michel Simard Comité de vigilance du lieu d’enfouissement de Québec 
Richard Simoneau Ville de Québec 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
 
Membres votants 
Nicolas Faucher  Cégep Limoilou, milieu socio-économique 
Diane Selesse Conseil de quartier Lairet 
Simon Brouard   Élu, Ville de Québec 
 

 
 

Compte-rendu de réunion 

Objet 
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC 

Date 
21 avril 2010 

 
 SUIVI 

0. Ouverture de la réunion 
 

 Cette rencontre a été précédée d’une présentation et d’une visite de 
l’incinérateur. Une quinzaine de personnes étaient présentes, dont la 
majorité participent à la présente rencontre. 

 Mme Suzanne Verreault souhaite la bienvenue à tous et souligne la 
présence de membres du Comité de vigilance du lieu d’enfouissement 
de la Ville de Québec 

M. Mathieu 
Painchaud 
attendra 
d’obtenir les 
autorisations 
nécessaires et 
publiera la 
présentation 
de 
l’incinérateur 
sur le site web 
du Comité 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

 Deux ajouts sont faits au point varia. 
 L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Nicole Blouin, 

appuyée par M. Dany Moisan. 
 

 
 
 



 

 

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 21 avril 2010 et suivis  
 

 Suite à une courte modification (point 7), l’adoption du compte rendu de 
la réunion du 21 avril 2010 est proposée par Mme Nicole Blouin, 
appuyée par M. Dany Moisan. 

 
Suivis 
• Nécessité d’une demande de certificat d’autorisation (CA) 

M. Mathieu Painchaud mentionne qu’une réponse a été donnée par le 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) à l’effet qu’un projet de biométhanisation, comme il est 
susceptible d’engendrer des émissions de contaminants, est soumis à une 
demande de certificat d’autorisation selon d’article 22 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE).  

Mme Renée Levaque précise qu’une étude d’impact sera faite et qu’il est 
possible pour la population de suivre le processus d’audiences publiques 
selon le Bureau d’Audiences Publiques sur l’Environnement (BAPE). 

• Visite du lieu d’enfouissement technique (LET) 

La visite a été effectuée tel que prévu, le 20 mai 2010, avec les membres 
du Comité de vigilance du lieu d’enfouissement ainsi que certains 
membres du présent comité. M. Dany Moisan, faisant partie de ces 
derniers, mentionne que la visite fut fort instructive et que le LET est très 
propre et semble bien géré. 

M. Mathieu Painchaud mentionne que la présentation qui a été faite sur 
le LET sera rendue disponible aux membres du Comité mais que nous 
attendons pour l’instant les autorisations nécessaires.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Mathieu 
Painchaud 
attendra 
d’obtenir les 
autorisations 
nécessaires et 
publiera la 
présentation 
du LET sur le 
site web du 
Comité 
 

3. Mise à jour sur la modernisation de l’incinérateur (2010-2011), le système 
de surveillance en continu et la réduction des nuisances associée 
 Ce point ne pourra être présenté pour l’instant et sera reporté à la 

prochaine rencontre. Cependant, M. Yves Fréchet mentionne certains 
travaux prévus pour 2011 : rampes, quai et partie sud du tunnel de 
vapeur. Les travaux de modernisation sur les unités de traitement d’eau 
sont en appel d’offres. De plus, les analyseurs en continu seront testés 
entre juin et août 2010. 

 

 
 
 
 
 

4. Températures à l’incinérateur 
 

 M. Yves Fréchet expose la façon dont sont présentées les données 
graphiques. En temps normal, les températures oscillent entre 850 et 
1000oC. L’opérateur se sert des mesures de température pour veiller au 
bon fonctionnement des fours. Une alarme avertit l’opérateur d’un 
dépassement et une action est prise pour remédier à la situation. Un 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

registre de ces alarmes est conservé. Le Comité demande d’avoir le 
registre pour 1 mois, question de pouvoir l’analyser lors de la prochaine 
rencontre et d’évaluer de quelle manière il est possible d’utiliser ces 
données. 

M. Fréchet 
fournira le 
registre d’un 
mois. 

5. Utilisation de l’eau 
 

 M. Yves Fréchet affirme que l’incinérateur utilise 795 000 m3 d’eau 
d’aqueduc. À titre informatif, il mentionne que 1 m3 d’eau permet la 
production d’une tonne de vapeur. Cette vapeur est la propriété à 100% 
de la papetière White Birch. 

 

 
 

6. Situation de la papetière White Birch et paiement de la vapeur d’eau 
 
 M. Suzanne Verreault parle des diminutions de vente de vapeur depuis 

2 ans, celles-ci ayant pour conséquence de diminuer les revenus à la 
Ville de Québec. Une décision sera prise à la fin du mois d’août sur 
l’avenir de la papetière. 

 M. Alexandre Turgeon interroge Mme Verreault sur l’utilisation de la 
vapeur d’eau en cas de fermeture de la papetière. Des alternatives 
seraient envisagées seulement si la White Birch fermait ses portes 
officiellement. 

 Suite à une question de Mme Nicole Blouin, M. Yves Fréchet mentionne 
que la valorisation énergétique est une condition nécessaire au 
fonctionnement de l’incinérateur. 

 

 
 
Mme Verreault 
fera une mise à 
jour de la 
situation de la 
papetière lors de 
la prochaine 
rencontre. 

7. Rapports d’activité 
 
 M. Mathieu Painchaud mentionne que les rapports d’activités seront mis 

sur le site web et présentés lors de la prochaine rencontre. 
 

 
 
M. Painchaud 
présentera les 
rapports 
d’activités. 
 

8. Date et contenu de la prochaine rencontre 
  
 La prochaine rencontre aura lieu en fin septembre 2010 (date à 

déterminer). Un calendrier pour l’année sera aussi prévu. 

 Les points à la prochaine rencontre seront : 
 
• Mise à jour sur la modernisation de l’incinérateur (2010-2011), le système 

de surveillance en continu et la réduction des nuisances associée 
• Registre des alarmes de température 
• Mise à jour sur la situation de la White Birch 
• Présentation des rapports d’activités 
• Précisions sur le mandat du Comité de vigilance 
• Résultats des campagnes d’échantillonnage 
• Rencontre d’information publique 

 



 

 

9. Varia  
 En son nom personnel et au nom du Comité de vigilance du lieu 

d’enfouissement, M. Raymond Audet remercie le Comité de vigilance de 
l’incinérateur pour son accueil et pour la visite de l’incinérateur. 

 M. Dany Moisan mentionne qu’un article sur la gestion des matières 
résiduelles est prévu dans le Bulletin municipal du mois d’août. 

 Mme Anne-Marie Cantin mentionne qu’une rencontre du Comité PGMR 
est prévue pour septembre et qu’une convocation sera envoyée durant 
l’été. Sur ce sujet, M. Alexandre Turgeon affirme qu’un recoupement 
avec les 2 comités de vigilance est normal et nécessaire. 

 M. Denis Robillard affirme que deux stations d’échantillonnage de l’air 
ont été installées de part et d’autre de l’incinérateur. 

 

 
 
 
 
 
Article Bulletin 
 
Comité PGMR 
 
 
 
Échantillons air 

 


